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DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT PRÉSENTÉE PAR  
M. JEAN-LOUIS BORLOO 

 

 

MADAME LA PRÉSIDENTE, 
MESDAMES ET MESSIEURS LES DÉPUTÉS,  
 
Permettez-moi d’abord, au nom de Jean-Pierre Jouyet et de 

moi-même, de remercier le président de la commission des 
affaires économiques, Patrick Ollier, et le président de la 
commission des affaires européennes, Pierre Lequiller, ainsi que 
les membres de ces deux commissions d’avoir voulu ce débat à 
quelques semaines de négociations capitales pour l’avenir de 
l’Europe et, probablement, du reste du monde. 

Je voudrais associer à ces remerciements Bernard 
Deflesselles et Jérôme Lambert, rapporteurs au nom de la 
commission des affaires européennes de la mission « Énergie-
climat », pour leur travail très approfondi – comprenant plusieurs 
voyages assez passionnants, destinés notamment à anticiper le 
comportement de la future administration américaine –, leur 
engagement et leur soutien. 

Nous entrons dans la dernière ligne droite, avant les rendez-
vous de Poznan en décembre 2008 et de Copenhague en 
décembre 2009, à un moment où le monde hésite encore entre 
l’aurore et le crépuscule, où de nombreux États se disent prêts à 
s’engager mais pas tout seuls, à accélérer la mutation mais à 
condition qu’on les accompagne, à revoir leurs modes de 
production et de consommation mais à condition de ne pas 
risquer de perdre de la compétitivité. 

Oui, le monde a les yeux rivés sur l’Europe en fin de 
présidence française de l’Union européenne, car ce qui va se 
passer dans les semaines qui viennent en Europe sera au fond une 
sorte de répétition, une anticipation de ce qui se passera dans la 
grande négociation mondiale. 
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Le « paquet énergie-climat », c’est le paquet du « comment 
faire », le paquet d’une transition énergétique, économique et 
technologique à la fois massive et maîtrisée, avec un mode 
opératoire, des mécanismes de solidarité et une méthode 
partagée. 

Pour la première fois de l’histoire moderne, des économies 
différentes tentent de changer leurs paradigmes. Jamais un 
développement économique n’aura été aussi lié à ses conditions 
énergétiques. 

Le « paquet énergie-climat », c’est la première économie du 
monde – 450 millions de consommateurs, 15 % des émissions de 
gaz à effet de serre – qui tente de démontrer que le 
développement durable est possible à l’échelle de vingt-sept 
États, et ce en dépit d’histoires industrielles, climatiques, 
géographiques, économiques très différentes. C’est, pour les 
autres continents, la démonstration qu’un de leurs principaux 
partenaires est d’ores et déjà engagé, la preuve que c’est possible. 

Les trois objectifs, vous les connaissez, ce sont les fameux 
« trois fois vingt » : 20 % de réduction des émissions par rapport 
à 1990, 20 % d’énergies renouvelables et 20 % de l’amélioration 
de l’efficacité énergétique en 2020. 

La Commission européenne a traduit ces objectifs en cinq 
grands projets de réglementation : la directive ETS, ou système 
d’échange de quotas de CO2 pour l’industrie et les fournisseurs 
d’énergie, qui vise à réduire de 21 % d’ici à 2020 les émissions 
des industries ; la directive dite du partage de l’effort, dont 
l’objectif est de réduire de 10 % d’ici à 2020 les émissions de gaz 
à effet de serre des secteurs non soumis au système ETS tels que 
le bâtiment, les transports ou l’agriculture ; la directive sur les 
énergies renouvelables, dont le but est de porter la part de ces 
énergies d’un peu plus de 8 % en 2006 à 20 % – 10 % dans les 
transports – d’ici à 2020 ; la directive sur le captage et le 
stockage du carbone, qui vise à encadrer les conditions de 
stockage du carbone ; enfin, la réglementation des émissions de 
CO2 des véhicules automobiles, dont l’objectif est de ramener de 
160 à 120 grammes entre 2006 et 2012 les émissions de CO2. 
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Avant d’entrer dans le détail de négociations qui, par nature, 
sont mouvantes, on peut faire quatre séries de remarques d’ordre 
général. 

Tout d’abord, ce paquet, qui est complexe, forme un tout 
cohérent, indépendant et équitable, où chacun doit pouvoir 
trouver sa place et apporter sa contribution en fonction de ses 
caractéristiques industrielles, énergétiques ou géographiques. 

L’objectif de la présidence française est clair. Un paquet de 
cette importance aurait normalement nécessité plusieurs années. 
En raison du calendrier mondial – les échéances démocratiques 
au Parlement européen et, surtout, les rendez-vous de Poznan et 
de Copenhague –, tous les acteurs souhaitent essayer d’obtenir un 
accord d’ici au 11 ou au 12 décembre. C’est une tâche 
évidemment très difficile, mais nous n’avons pas d’échappatoire. 

Cet objectif, qui avait été fixé lors du Conseil européen sous 
présidence allemande, a été réitéré en octobre sous la présidence 
de Nicolas Sarkozy, alors même que certains États, devant la 
crise, manifestaient leur inquiétude et souhaitaient différer toute 
décision. Il y avait indiscutablement des tensions, et il a fallu un 
engagement très fort du président français pour que nous 
continuions à avancer dans ce domaine. L’accord d’octobre a 
donc été la confirmation de celui qui avait été obtenu sous 
présidence allemande. 

Le Parlement européen, quant à lui, a souhaité avancer son 
vote en plénière, après l’adoption d’un certain nombre de 
rapports. Il a tendance, parce qu’il entre lui-même dans une 
phase particulière de son calendrier, à adresser des signaux aux 
différents gouvernements. Il y a donc un risque, du fait de 
l’existence, d’un côté, d’un Parlement très engagé et, de l’autre, 
de gouvernements inquiets sur les conséquences à court terme 
d’une telle transition, même si personne ne conteste que celle-ci 
soit absolument nécessaire et qu’elle permette sans doute, à 
terme, d’améliorer la compétitivité de l’industrie européenne. 

Nous sommes entrés dans une phase cruciale de cette 
discussion. Je vais rencontrer cet après-midi les différents 
rapporteurs, en compagnie de Jean-Pierre Jouyet, sous l’autorité 
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de qui la présidence française, je le souligne, a fait un travail 
essentiel, à la fois technique et politique dans toute la noblesse du 
terme. 

Il n’y a pas, dans cette affaire, de posture politique ou 
politicienne des États membres. Nous ne sommes pas dans une 
négociation comme celles portant, par exemple, sur les fonds 
structurels, où chacun prend des positions susceptibles de lui 
permettre d’obtenir davantage d’argent. Nous sommes dans une 
sorte de paradoxe positif : nous sommes conscients de devoir agir 
parce que l’enjeu est vital, mais de devoir le faire dans des 
conditions telles que le résultat de chaque directive soit 
socialement acceptable et positif. 

Nous voyons bien qu’il faut trouver, dans le cadre de la 
directive ETS, des systèmes de progressivité et de solidarité 
financière permettant d’assurer la transition énergétique des pays 
aux économies les plus « carbonées ». Les performances 
énergétiques de l’industrie vont, en Europe, du simple au triple 
selon les pays, les émissions de carbone du simple au quadruple, 
voire au quintuple dans certains secteurs. Cela donne une idée de 
la difficulté à laquelle nous sommes confrontés. 

Oui, des enchères de l’électricité doivent être organisées, 
mais il faut trouver un mode de régulation qui n’entraîne pas une 
augmentation massive des tarifs pour le consommateur final, 
qu’il s’agisse des ménages ou de l’industrie. Nous sommes en 
train de tracer des voies de passage qui assurent cette transition 
sans créer un risque de concurrence déloyale sur le marché 
intérieur. 

En ce qui concerne les risques de « fuite de carbone », nous 
travaillons sur deux hypothèses, non exclusives l’une de l’autre : 
celle d’une progressivité des enchères et celle d’un mécanisme 
d’inclusion carbone tel que l’envisagent les États-Unis dans le 
cadre de leur propre paquet – M. Deflesselles l’évoquait avec 
moi l’autre jour, lorsque nous nous sommes rencontrés. 
L’argument selon lequel cela poserait un problème de liberté 
commerciale ne nous paraît pas pertinent ; le choix des 
mécanismes devra simplement être arrêté ultérieurement. 
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Pour le moment, il s’agit essentiellement de déterminer ce 
qui est souhaitable pour des secteurs particulièrement vulnérables 
car exposés à des surcoûts potentiellement très élevés en termes 
de compétitivité ainsi qu’à des risques de délocalisation. 
Certains, comme nos amis allemands, souhaiteraient que ne soit 
retenu qu’un seul critère, et que nous renoncions à la progres-
sivité ; il convient de trouver une solution acceptable par tous. 

En sommes, nous nous trouvons, en l’état actuel de la 
négociation, en présence de trois grands blocs. Le premier est 
notamment constitué des pays Baltes, qui se sont engagés, aux 
termes du traité, à démanteler leurs centrales nucléaires et 
constituent, en raison de leur situation géographique particulière, 
une véritable île énergétique. Ces pays posent un certain nombre 
de problèmes techniques, matériels et financiers spécifiques. 

Le deuxième bloc englobe des pays dont l’industrie est 
sensiblement moins performante au plan énergétique, car très 
« carbonée ». L’exemple le plus criant est la Pologne. Il nous 
incombe de trouver pour ces pays des systèmes de progressivité 
qui ne modifient en aucun cas les objectifs globaux ni le 
calendrier final, c’est-à-dire l’échéance de 2020, mais qui restent 
acceptables par les autres pays. 

Enfin, les pays du troisième bloc, s’ils n’ont pas de soucis 
majeurs dans le cadre de ce processus, sont très attentifs au coût 
de la solidarité et à l’utilisation des deniers issus des différentes 
mises aux enchères, et en particulier au choix, ou non, de la pré-
affectation. 

Mesdames et messieurs les députés, je vous remercie pour 
notre présent échange. Le Gouvernement sera très attentif à votre 
regard, à vos avis et à vos conseils, après toutes les auditions que 
vous avez pu conduire, y compris au niveau international. Nous 
débattrons cet après-midi du calendrier avec les rapporteurs et les 
présidents des groupes politiques. Est-il nécessaire que le 
Parlement européen se prononce d’abord en « mini-plénière », au 
risque de mettre à jour des divergences d’appréciation 
importantes avec un certain nombre de pays, voire de fournir des 
prétextes à ceux qui ne souhaitent pas que le « paquet énergie-
climat » soit adopté ? Nous en parlerons très librement. Je sais 
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que les parlementaires sont très attachés à ce paquet, et je suis 
donc sûr que nos conversations, cet après-midi, seront très utiles. 

La suite du processus sera marquée par une réunion avec les 
nouveaux États membres le 6 décembre, à Poznan, sous la 
présidence de Nicolas Sarkozy, après que se seront tenus, les jours 
précédents, les conseils des ministres de l’énergie et de 
l’environnement. La réunion des chefs d’État et de gouvernement 
aura lieu, quant à elle, peu avant la fin de la conférence de Poznan. 

Les « trilogues » entre la Commission, le Parlement et le 
conseil se passent formidablement bien sur le plan technique. Il y 
a quelques mois, le dossier paraissait techniquement insur-
montable, et je dois dire que notre représentation permanente est 
vraiment à la hauteur des enjeux et a accompli un travail 
éblouissant. 

En fin de processus, il y aura forcément un engagement fort 
des chefs d’État et de gouvernement. Ce paquet ne peut en effet 
fonctionner sans l’engagement unanime des États ; nous ne 
pouvons proposer une telle modification du fondement 
économique et social de la vie de 450 000 citoyens européens 
sans un processus politiquement engagé. 

La tentation est forcément grande, dans tous les parlements 
nationaux, voire au Parlement européen, de refuser l’obstacle, de se 
dire : « à quoi bon ? », « attendons Copenhague », « attendons la 
formation de la nouvelle administration américaine », ou encore : 
« étant donné la crise financière, industrielle et sociale, ce n’est pas 
le moment »... C’est ne pas comprendre que ce qui ne sera pas fait 
aujourd’hui coûtera beaucoup plus cher demain en termes de 
productivité et de compétitivité. Si nous n’agissons pas aujourd’hui, 
dans des conditions qui restent parfaitement supportables par nos 
économies et nos démocraties, nous entrerons dans l’irréversible et 
toute évolution deviendra impossible. 

En tout état de cause, comment pourrions-nous rencontrer à 
Alger, jeudi, nos homologues africains – dont nous espérons 
qu’ils parviendront à des positions communes à Poznan, puis à 
Copenhague – et leur parler de changement de paradigme au 
niveau mondial si l’Europe, qui est en cette affaire, qu’on le 
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veuille ou non – nous l’avons vu à Bali –, le chevalier blanc, 
n’adopte pas ce paquet ? Je ne vois pas comment un accord serait 
possible à Copenhague sans ce préalable. 

En revanche, si nos vingt-sept pays, qui présentent des écarts 
de richesse de un à dix et des histoires industrielles et 
énergétiques mais aussi des climats très différents, parviennent à 
se mettre d’accord sur un processus public évaluable, contrôlable 
et financé, enclenchant ainsi un changement de tendance 
historique, je crois que ce serait un grand espoir pour 
Copenhague.  
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DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT PRÉSENTÉE PAR  
M. JEAN-PIERRE JOUYET 

 

MADAME LA PRÉSIDENTE, 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 

ÉCONOMIQUES, 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 

EUROPÉENNES,  
MESDAMES ET MESSIEURS LES DÉPUTÉS,  
 
Nous évoquons aujourd’hui une des grandes priorités 

collectives, la plus difficile sans doute, de notre présidence de 
l’Union européenne. 

Le paquet « énergie-climat » est, comme, plus généralement, 
la lutte contre le changement climatique, un dossier complexe, 
qui a nécessité un investissement exceptionnel de la part de la 
présidence mais aussi de votre assemblée et de vos commissions. 
Je remercie chaleureusement la commission des affaires 
européennes et celle des affaires économiques, ainsi que leurs 
présidents, M. Pierre Lequiller et M. Patrick Ollier, pour avoir 
demandé à ce que débat ait lieu aujourd’hui, ainsi que 
M. Bernard Deflesselles et M. Jérôme Lambert pour leur 
contribution à ces travaux. 

La présidence française a engagé les travaux sur les quatre 
propositions du « paquet énergie-climat » dès la réunion 
informelle des ministres de l’environnement et de l’énergie en 
juillet dernier, à Saint-Cloud, à l’initiative de Jean-Louis Borloo. 
Un important travail technique a été mené depuis, dans les 
groupes du Conseil comme au COREPER ; ces travaux ont 
d’ores et déjà permis d’obtenir des avancées significatives et de 
réduire les écarts en dépit des logiques différentes qui prévalaient 
au départ. Je n’y reviendrai pas : Jean-Louis Borloo s’est 
largement exprimé sur tout cela. Lui-même et ses équipes ont 
accompli un travail exemplaire ; pour avoir suivi plusieurs 
négociations délicates sur la scène européenne, je peux témoigner 
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qu’ils ont été pleinement mobilisés sur le dossier, avec le soutien 
sans faille de notre représentation permanente à Bruxelles. 

Je souhaiterais, en ce qui me concerne, approfondir la 
question des discussions en cours sur le « paquet énergie-
climat », en liaison avec les négociations internationales à venir 
sur le climat. 

Au-delà des négociations sur les efforts à accomplir pour 
réduire les émissions de l’Union européenne de 20 % par rapport 
à 1990, notre objectif ultime est d’obtenir un accord international 
satisfaisant. Dans ce cadre, l’Union a indiqué qu’elle pouvait 
réduire ses émissions, non pas de 20 % seulement, mais de 30 %, 
ce qui est particulièrement ambitieux. 

Le conseil des ministres de l’environnement, sous la 
présidence de Jean-Louis Borloo, a adopté en octobre des 
conclusions qui présentent l’ambition de l’Europe pour la 
conférence de Poznan, le 6 décembre, et au-delà. Nous 
réaffirmons notre volonté de réduire nos émissions de 20 % d’ici 
à 2020 et d’aller même jusqu’à 30 % si un accord international 
était conclu, au prix d’un effort comparable et quantifié des 
autres pays développés – notamment des États-Unis – et 
d’actions adéquates de la part des pays émergents. Après d’âpres 
négociations, la position du conseil a été que ce passage d’un 
objectif de 20 % à 30 % devra être adopté selon la procédure de 
codécision avec le Parlement européen. 

Au niveau international, je me félicite des messages très 
clairs adressés les 13 et 14 octobre dernier à Varsovie par le 
Conseil européen et par les ministres d’une trentaine de pays, 
réunis pour préparer la conférence de Poznan. Comme le 
Président de la République l’a affirmé lors du dernier conseil, la 
crise financière ne justifie pas de ralentir ou de retarder la lutte 
contre le changement climatique. 

Au contraire, cette crise révèle l’épuisement du modèle de 
croissance actuel, fondé sur l’endettement et la recherche d’une 
rentabilité excessive. C’est pourquoi il nous faut adopter un 
mode de développement plus durable, plus économe en énergies 
fossiles et en ressources naturelles, pour tirer la croissance de 
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demain et favoriser le développement de nouvelles activités 
basées sur des produits technologiques à faible intensité 
carbonique. C’est une chance pour l’emploi, l’innovation et la 
recherche. 

Comme vous le savez, l’accord obtenu à la conférence des 
Nations unies sur le changement climatique est la pierre 
angulaire des étapes suivantes. À Bali, la communauté 
internationale a pris la mesure de cette menace grave et 
immédiate en fixant une feuille de route pour la négociation d’un 
accord complet et global de lutte contre le changement 
climatique d’ici à la conférence de Copenhague en 
décembre 2009. 

Aujourd’hui, nous sommes à mi-parcours des négociations 
lancées à Bali. La conférence de Poznan, dans quelques 
semaines, jouera un rôle très important : elle doit cristalliser les 
grandes orientations de l’accord post-Kyoto en 2012, et le point 
sera fait sur les avancées obtenues depuis Bali. Il s’agit de passer 
d’une phase de réflexion et d’échange à une phase de négociation 
intense qui se poursuivra tout au long de l’année 2009. 

À Poznan, nous devrons surtout débattre de la vision 
partagée de la communauté internationale sur les objectifs 
chiffrés de réduction des émissions à long terme et à moyen 
terme. Comme l’a rappelé Jean-Louis Borloo, il est important 
que l’Union européenne, qui a toujours eu un rôle exemplaire 
dans ce cadre, maintienne sa dynamique, ses objectifs chiffrés et 
la cohérence du « paquet énergie-climat ». Pour avoir participé à 
un certain nombre de réunions avec les pays émergents et les 
pays en développement, je puis vous assurer que, si l’Europe n’a 
pas d’objectifs ambitieux et quantifiés répondant aux trois 
priorités soulignées par le ministre d’État, ce n’est pas la peine 
qu’elle se rende à ce type de conférence : elle y serait mise en 
difficulté car les autres pays considèrent que c’est à elle, compte 
tenu de son histoire industrielle, de son mode de développement 
et de son importance dans les échanges économiques 
internationaux, de faire l’essentiel de l’effort. Nous ne pouvons 
pas nous affranchir de cette obligation. 



– 14 – 

S’il nous faut suivre une telle politique, ce n’est pas pour le 
plaisir, ni même par souci d’exemplarité, mais par réalisme : il 
s’agit de réussir dans les meilleures conditions ces négociations 
internationales. Si nous n’adoptons pas une telle position, il y 
aura échec. Il faut que nos partenaires en soient conscients. En 
outre, nous pourrons peser davantage sur les négociations si nous 
adoptons le paquet tel qu’il est, et dans les délais voulus. 

L’Europe assume depuis longtemps le leadership de la lutte 
contre le changement climatique. En 2001, nous avons décidé de 
poursuivre la mise en œuvre du protocole de Kyoto malgré la 
défection des États-Unis, et nous avons élaboré un programme 
politique extrêmement ambitieux pour parvenir à nos objectifs : il 
s’agit notamment du système européen d’échange de quotas, qui 
constitue désormais l’ébauche du marché mondial du carbone 
actuellement en discussion. Toutes ces dernières années, nous 
avons œuvré pour lancer des négociations sur le régime post-
Kyoto, après 2012. Nous avons réussi à faire avancer le sujet, à 
Montréal en 2005, puis à Bali l’an dernier, malgré l’opposition 
des États-Unis, la réticence des pays en développement – qu’a 
rappelée Jean-Louis Borloo –, mais aussi celle des grands pays 
émergents qui, en ce domaine, font preuve d’un réalisme sans 
concession. Nous accueillons donc très positivement et avec de 
fortes attentes la fenêtre d’opportunité qui devrait s’ouvrir suite 
aux élections américaines. À cet égard, le ministre d’État a 
évoqué le plan en cours d’élaboration. 

Sans l’Europe, il est fort probable que la communauté 
internationale n’aurait pas écouté le message d’alerte lancé par le 
groupe d’experts intergouvememental sur l’évolution du climat – 
le GIEC. Désormais, le débat sur le « paquet énergie-climat » 
marque notre volonté de poursuivre l’action entreprise et de jeter 
les bases du régime post-2012. Réussir les négociations 
communautaires est, dès lors, absolument essentiel. 

La nouvelle donne américaine est extrêmement importante : 
nous devons saisir cette occasion et amener les Américains sur 
notre propre terrain. Je note que des sensibilités allant dans ce 
sens se sont exprimées durant la dernière campagne 
présidentielle aux États-unis. 
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Au niveau européen, comme l’a indiqué Jean-Louis Borloo, 
nous sommes dans une phase cruciale de négociation, avec la 
série des « trilogues » Parlement-Commission-Présidence en vue 
des conseils Environnement et Énergie, puis du Conseil européen 
des 11 et 12 décembre. 

J’insiste sur l’importance du rôle joué par le Parlement 
européen. Cet après-midi, à Strasbourg, Jean-Louis Borloo et moi 
rencontrerons les présidents des groupes, les rapporteurs et 
plusieurs parlementaires des commissions compétentes pour faire 
le point sur les deux éléments suivants : tout d’abord, le 
calendrier du vote du Parlement européen, dont Jean-Louis 
Borloo a souligné l’importance en raison du risque de divergence 
avec le Conseil européen ; et puis nous devons profiter du rôle 
offensif joué par le Parlement pour trouver, grâce à lui, le 
compromis le plus ambitieux possible. Le calendrier actuel 
pourrait imposer des contraintes très fortes dont il faut avoir 
conscience. Toutes les éventualités sont aujourd’hui ouvertes : 
une confirmation de la date du vote le 3 décembre comme un 
report à la session plénière, qui aura lieu après le Conseil 
européen du mois prochain. Vous pouvez être certains que nous 
explorerons toutes les pistes, Jean-Louis Borloo et moi, pour 
parvenir cet après-midi à un accord sur ces questions.  

Madame la présidente, mesdames, messieurs les députés, les 
défis sont multiples et complexes, mais nous ne pouvons pas 
échouer. Nous sommes engagés dans des négociations qui 
constituent la première étape d’un accord mondial crucial pour 
l’avenir de la planète. Nous vivons là un moment historique pour 
l’Union européenne car le « paquet énergie-climat » est l’une des 
ambitions les plus fortes de l’Union et l’un des dispositifs les 
plus importants portés par les différentes institutions 
européennes. Nous vivons aussi un moment crucial pour 
l’influence de l’Union européenne dans un ordre mondial qui, 
comme vous le savez, est à reconstruire. 


